
 
 
 
 
 
 

PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE DE L’ANBCG DU 22 JANVIER 2001 
 
 

Excusés 
 
M. Sutter      M. Grandjean 
M. Humbert-Droz     M. Loertscher 
M. Verney      M. Maunoir  
M. Golaz 
 
Remerciements 
 
De la part de « l’Hélèna » pour le don de fr. 1000.- versé par l’ANBCG. Alain Linder 
souhaite par ailleurs la bienvenue aux membres présents de « Relance » et du « Phoebus ». 
 
Les sorties de l’an 2000 ont été par la plupart largement suivies, notamment la location de la 
« Neptune » en mai. 
 
Le comité remercie les membres de l’ANBCG pour leur participation. Actuellement, ils sont 
une centaine, ce qui représente un succès que nous souhaitons poursuivre. 
 
Vérificateurs des comptes 
 
Au 31.12.00, les comptes sont exacts, soit, selon M. Kormann, vérificateur des comptes : 
 
Recettes      fr. 3'815,15 
Dépenses    fr. 6'517,40 
 
Cela donne donc -2'702,25 
 
En caisse : fr. 10862,55-fr. 2702,25=  8160,30.-en caisse 
 
Les comptes sont approuvés à l’unanimité. Merci à Irène pour son travail de trésorière tout au 
long de l’année ! 
 
Election du comité 
 
Le comité est réélu. Il reçoit les remerciements de la part du Président. Par ailleurs, une 
nouvelle vice-présidente est élue, Khadija Pellat. Bienvenue. 
 



Cotisation annuelle 
 
La cotisation reste de fr. 30.- par année. 
 
 
Propositions d’activités pour 2001 
 
L’objectif de l’Association reste de renforcer les liens entre les navigateurs du Creux-de-
Genthod. 
 
• « Relance » accueille de temps à autre des membres de l’Association qui désireraient 

naviguer sur ce bateau de régate. Le samedi (2-3 personnes à la fois), départ de la bouée à 
14h00, rendez-vous à 13h30 sous la tonnelle pour les personnes intéressées. 

• Le programme du « Phoebus » est à paraître. 
• Sorties 2001 : un programme détaillé avec les dates de sorties sera envoyé par courrier et 

affiché également sous la paillotte des Pellat. Il y aura une sortie destinée à resserrer les 
liens entre les pêcheurs/voiliers/bateaux à moteur. L’idée serait de pêcher le matin, puis 
d’emmener l’après-midi les pêcheurs sur des bateaux à voile ou moteur.  

 
Une autre proposition a été faite par Irène, à savoir une journée ou deux à Barcelone durant le 
courant du mois de novembre, avec Easy-Jet, et la visite du musée de la Marine. Il est à noter 
que les dates devront être fixées rapidement, pour des questions de réservation des billets. 
 
Divers 
 
• M. Charrière des Mouettes Genevoises est venu discuter à propos des problèmes 

rencontrés à cause des bateaux qui s’amarrent, même provisoirement, sur le débarcadère 
du Creux-de-Genthod. Une discussion animée a eu lieu. Il en ressort que cette place est 
réservée aux bateaux de service et qu’il faut s’y arrêter uniquement pour un laps de temps 
très court. 

• M. Patrice Wagner signale qu’un navigateur peu scrupuleux a rayé un/des bateaux. Il 
conseille aux personnes concernées d’aller déposer plainte vers M. Roland Muller, à la 
Police du Lac. 

• Suite à Lothar, des places pour les annexes n’ont pas été réparées. Il s’agit des numéros 
suivants : 306028,306034,306036,306038,306046,306048,306050,306070,306072. 
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